
 

La CDP a été saisie de de 142 plaintes de 2014 à 2017 

Ce 31 janvier est la dixième édition de la journée mondiale des données 
personnelle. La Commission de protection des données personnelles (CDP) a 
été saisie de de 142 plaintes de 2014 à 2017, portant sur des traitements relatifs 
à la biométrie, aux réseaux sociaux et à la presse en entre autres. 

La Commission de protection des données personnelles (CDP) a été saisie de de 142 
plaintes de 2014 à 2017, lesquelles portent sur des tratitements relatifs notamment à la 
biométrie, aux réseaux sociaux et à d’autres domaines, a dit mercredi à Dakar, Siradio 
Bâ, chef de la division du contentieux chargé des plaintes et des sanctions de cette 
autorité administrative. 

"Depuis que nous avons initié nos travaux en 2014, jusqu’à présent, nous avons recensé 
plus de 142 plaintes qui portent sur des traitements relatifs" aux systèmes de vidéo 
surveillance, à biométrie, aux réseaux sociaux, au domaine médical ainsi qu’à la presse 
en ligne, a-t-il dit. 

Il s’exprimait lors d’un panel sur "le défi de la protection des données personnelles face 
aux usages du numérique", une rencontre présidée par la présidente de la CDP, Awa 
Ndiaye. 

"Nous avons réalisé beaucoup de missions de contrôle qui ont débouché sur des 
sanctions par rapport à des banques et dans le secteur des TIC", a expliqué M. Bâ, 
avant d’inviter à ’’un comportement responsable’’, relativement à à l’utilisation des 
réseaux sociaux. 

Le 26 avril 2006, le Comité des Ministres du Conseil de l'Europe a décidé d'établir la 
journée de la protection des données, célébrée chaque année le 28 janvier. Cette date 
correspond à la date anniversaire de l'ouverture à la signature de la Convention 108 du 
Conseil de l'Europe pour la protection des personnes à l'égard du traitement automatisé 
des données à caractère personnel, qui est depuis plus d’une trentaine d’années la 
pierre angulaire de la protection des données en Europe et au-delà. La journée de la 
protection des données est désormais célébrée mondialement et est appelée "Privacy 
Day" en dehors de l'Europe. 

La célébration de cette Journée coïncide, à quelques jours près, avec l’anniversaire de 
l’adoption des textes de la loi  n° 2008 - 12 du 25 janvier 2008 sur les données à 
caractère personnel. En effet, il y a de cela neuf (09) ans que le Sénégal s’est doté d’un 
cadre normatif et institutionnel incitatif à l’usage et au développement des TIC. 



Ces lois plus connues sous le nom de Loi d’orientation de la société de l’information 
(LOSI) ont donné lieu à des textes sectoriels dont celui relatif à la protection des 
données à caractère personnel. 
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